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Code civil

Section IV — Des successions déférées aux ascendans

Extrait

Article 746

Version du 19 avril 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Si le défunt n’a laissé ni postérité, ni frére, ni sceur, ni descendans d’eux, la succession se divise par moitié entre les ascendans de la ligne
paternelle et les ascendans de la ligne maternelle.

L’ascendant qui se trouve au degré le plus proche, recueille la moitié affectée a sa ligne, a ’exclusion de tous autres.

Les ascendans au méme degré succedent par téte.
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